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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France s’est réunie le 13 mai
2025. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis portant sur l’élaboration du plan climat-air-
énergie territorial de la communauté de communes du Vexin-Thelle, dans le département de l’Oise.

Étaient  présents  et  ont  délibéré : Philippe  Gratadour,  Guy  Hascoët,  Valérie  Morel,  Pierre
Noualhaguet, Sarah Pischiutta et Martine Ramel.

En application du référentiel  des principes d’organisation et de fonctionnement des MRAe, arrêté
par le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires le 30 août 2022, chacun
des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses
activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent
avis.

* *
En application de l’article R. 122-21 du Code de l’environnement, le dossier a été transmis complet
le 18 février 2025 par la communauté de communes du Vexin-Thelle, pour avis, à la MRAe.
En application de l’article R. 122-17 du Code de l’environnement, le présent avis est rendu par la
MRAe Hauts-de-France.
En application de l’article R. 122-21 du Code de l’environnement, ont été consultés par courriels
du 7 mars 2025 :

• le préfet du département de l’Oise ;
• l’agence régionale de santé Hauts-de-France.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit, dans lequel les recommandations sont portées
en italique pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que, pour tous les plans et documents soumis à évaluation environnementale, une
« autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à
disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public, auxquels il est destiné.
Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du document mais sur la qualité de l’évaluation
environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement
par le plan ou document. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à permettre d’améliorer
la conception du plan ou du document et la participation du public à l’élaboration des décisions
qui portent sur celui-ci. 
Le présent avis est publié sur le site des MRAe.  Conformément à l’article R. 123-8 du Code de
l’environnement,  il  est  intégré dans le dossier  soumis à la consultation du public ainsi que la
réponse écrite du maître d’ouvrage.
Les observations et propositions recueillies au cours de la mise à disposition du public sont prises
en  considération  par  l’autorité  compétente  pour  adopter  le  plan,  schéma,  programme  ou
document.
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Synthèse de l’avis

Cette synthèse a pour objectif de faire ressortir les enjeux principaux identifiés par la MRAe et les pistes
prioritaires d’amélioration du dossier et du projet, et les recommandations associées.
L’avis détaillé présente l’ensemble des recommandations de l’autorité environnementale dont il convient de
tenir compte afin  d’assurer la clarté du dossier, la qualité de l’évaluation environnementale, la prise en
compte de l’environnement et de la santé, ainsi que la bonne information du public.

La communauté de communes du  Vexin-Thelle située dans le département de l’Oise a élaboré un
plan climat-air-énergie territorial (PCAET) à l’échelle de son territoire.

Le  PCAET  comporte  un  diagnostic,  une  stratégie,  un  plan  d’action,  et  une  évaluation
environnementale.

Les critères qui ont permis de définir la stratégie retenue sont peu détaillés. 

Les actions ne sont pas priorisées entre elles. La plupart ne comportent pas d’objectifs chiffrés et
présentent  des  intentions  sans  objectifs  opérationnels  précis.  Le  financement  des  actions  n’est
généralement pas précisé.

L’autorité  environnementale  ne dispose ainsi  pas de suffisamment d’éléments  pour  apprécier  la
plus-value du PCAET. 

En  conséquence  le  dossier  remis  ne  permet  pas  de  se  prononcer  valablement  sur  l’évaluation
environnementale stratégique, malgré les attendus qui ont été rappelés dans la note1 de cadrage de
l’autorité  environnementale  du  23  juillet  2024.  Les  objectifs  de  la  stratégie  ne  distinguent  pas
clairement  ce qui relève d’actions de niveau supérieur,  national  ou européen,  intégrées  dans le
scénario de référence, et ce qui relève du territoire. Les effets de chaque action ou groupe d’actions
ne sont pas quantifiés, et a fortiori, il n’y a aucune explicitation et justification de la méthode et des
hypothèses prises, et il n’est pas démontré que le plan d’action permet d’atteindre les objectifs fixés
dans la stratégie et aucun ordre de grandeur des effets négatifs attendus n’est donné. 

Les impacts du plan sur l’environnement sont traités de manière très succincte et la combinaison
des effets positifs et négatifs de certaines actions n’a pas été étudiée. Enfin il est nécessaire de
renforcer et de revoir les dispositifs de suivi de la mise en œuvre du plan et de ses conséquences sur
l’environnement.

1 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/8030_cadrage_pcaetvexin.pdf
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Avis détaillé

I. Le projet de plan climat-air-énergie territorial de la communauté de communes du Vexin-
Thelle (60)

I.1 Présentation générale

En  application  de  l’article  L.229-26  du  Code  de  l’environnement,  le  plan  climat-air-énergie
territorial (PCAET) définit,  sur  le  territoire  de l’établissement  public  qui  le  porte,  les  objectifs
stratégiques et opérationnels de la collectivité pour atténuer et combattre le changement climatique
et s’y adapter. Il définit également un programme d’actions2.

Il est « l’outil opérationnel de coordination de la transition énergétique sur le territoire » (article
R.229-51 du Code de l’environnement). Ce plan est mis à jour tous les six ans. Il comprend un
diagnostic,  une  stratégie  territoriale,  un  programme  d’actions  et  un  dispositif  de  suivi  et
d’évaluation.

Le PCAET doit prendre en compte le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Vexin-Thelle et la
stratégie nationale bas carbone (SNBC). Il doit également être compatible avec les règles du schéma
régional  d’aménagement  durable  et  d’égalité  des  territoires  (SRADDET)  Hauts-de-France  et
prendre en compte ses objectifs.

Le PCAET doit être pris en compte par les plans locaux d’urbanisme.

Conformément à l’article R.122-17-I-10° du Code de l’environnement, le PCAET doit faire l’objet
d’une évaluation environnementale.

I.2 Projet de PCAET

La communauté de communes du Vexin-Thelle est localisée au sud-ouest du département de l’Oise.
Le territoire est fortement polarisé par les centres d’emplois de la région parisienne, de Beauvais, de
Gisors et de Méru. Par ailleurs l’agriculture a une place importante dans le territoire. Plus de 80 %
des sols agricoles correspondent à des grandes cultures, surtout des céréales, des oléoprotéagineux
et des betteraves. 

L’intercommunalité  regroupe  aujourd’hui  37  communes  et  près  de  21 000  habitants,  ce  qui
représente près de 2,5 % de la population de l’Oise.

La  communauté  de  communes  du  Vexin-Thelle  s’est  engagée  dans  une  démarche  de
contractualisation  avec  l’État  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  transition  écologique  à  travers  la
signature d’un contrat de relance et de transition écologique (CRTE). Selon le dossier, le PCAET
constitue un volet du CRTE.

2 Article L.229-26 du Code de l’environnement : le programme d’actions a pour objectifs « d’améliorer l’efficacité
énergétique,  de  développer  de  manière  coordonnée  des  réseaux de  distribution d’électricité,  de  gaz  et  de  chaleur,
d’augmenter la production d’énergie renouvelable, de valoriser le potentiel en énergie de récupération, de développer le
stockage  et  d’optimiser  la  distribution  d’énergie,  de  développer  les  territoires  à  énergie  positive,  de  favoriser  la
biodiversité pour adapter le territoire au changement climatique, de limiter les émissions de gaz à effet de serre et
d’anticiper les impacts du changement climatique ».
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Le  projet  de  PCAET  a  été  élaboré  entre  mars  2022  et  juin  2024  et  adopté  par  le  conseil
communautaire en juin 2024. Le PCAET du Vexin-Thelle a fait l’objet d’une note de cadrage3 de
l’autorité environnementale en date du 23 juillet 2024.

Le dossier comprend notamment un document de stratégie et de diagnostic, des fiches actions et une
évaluation environnementale stratégique. Un dispositif de suivi et d’évaluation figure également
dans le dossier.

Découpage administratif de la communauté de communes du Vexin-Thelle (source:
https://cartes.hautsdefrance.fr/node/2017)

I.2.1 Diagnostic

➢ Consommation énergétique  

La  communauté  de  communes  du  Vexin-Thelle  a  bénéficié  de  l’accompagnement  du  syndicat
d’énergie  de  l’Oise  (SE60)  et  d’Énergies  Demain  pour  élaborer  une  étude  de  planification
énergétique en 2020.

La consommation énergétique du territoire est surtout liée au secteur résidentiel (34%). Le poids du
résidentiel s’explique par la présence importante du bâti ancien, avec 50% des logements construits
avant 1970. 52% des logements ont une étiquette de diagnostic énergétique E, F ou G.

3 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/8030_cadrage_pcaetvexin.pdf
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Le  secteur  des  transports  représente  27%  de  la  consommation  énergétique.  De  nombreuses
mobilités existent entre le territoire et l’Île-de-France, l’agglomération de Beauvais, Méru et Gisors.

Les énergies fossiles (gaz et produits pétroliers) représentent 65% des consommations énergétiques.

Le potentiel de réduction de la consommation d’énergie est de 56 % entre 2010 et 2050. Selon le
dossier, ce potentiel de réduction prend en compte les spécificités du territoire et les évolutions
tendancielles  affectant  le  territoire  à  l’horizon  2050.  Il  ne  prend  pas  en  compte  la  faisabilité
financière du déploiement des actions. Le scenario de référence pris en compte pour réaliser cette
projection n’est pas précisé.

L’autorité environnementale recommande de préciser le scenario de référence pris en compte pour
réaliser la réduction de la consommation d’énergie entre 2010 et 2050.

Certaines  données  qui  nourrissent  l’analyse  pour  le  territoire  datent  de  2010 (agriculture,  fret,
tertiaire, mobilité). Aucune information n’est postérieure à 2014. Une mise à jour de l’étude de
planification énergétique (EPE) est nécessaire.

L’autorité environnementale recommande de baser le diagnostic sur des chiffres issus d’études de
moins de cinq ans.

➢ Énergies renouvelables   et réseaux de distribution d’énergie  

L’analyse est issue de l’étude de planification énergétique réalisée en partenariat avec le syndicat
d’Énergie de l’Oise (SE60).

Il n’existe à ce jour aucune installation éolienne sur le territoire. Le schéma régional éolien et la
cartographie du potentiel établie par la DREAL en 2023 ne présentent pas de zone favorable au
grand éolien sur le territoire de la communauté de communes mais laissent apparaître des zones
potentiellement favorables sous réserve de prise en compte des enjeux.  Le dossier ne présente
cependant  pas  de  carte  identifiant  ces  zones  d’implantation  potentielle  (alors  que  le  nord  du
territoire se trouve en dehors des sites classés ou inscrits au patrimoine) ni d’analyse des enjeux
potentiels  afférents  (paysage  et  biodiversité).  Le  potentiel  éolien  du  territoire  n’est  donc  pas
réellement analysé.

Il n’existe aujourd’hui pas de centrale photovoltaïque au sol sur le territoire. Un site au sein de la
commune de Reilly pourrait accueillir une centrale d’environ 2,25 MWc4 de puissance.

La puissance installée des installations sur les toitures est de 428 kWc sur le territoire. Le potentiel
maximal sur les bâtiments est évalué à 97 MWc.

La production d’électricité actuelle ne couvre que 5% des besoins du territoire. Dans le scénario de
consommation énergétique en 2050, la part de la consommation couverte par la production locale
varie entre 92 % et 113 %.

La  production  de  chaleur  à  partir  du  bois  sur  le  territoire  est  estimée  à  37  GWh/an  avec  les

4 Le mégawatt-crête (MWc) correspond à 1 million de watt-crête. Le watt-crête est l’unité mesurant la puissance des
panneaux photovoltaïques dans des conditions idéales.
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installations domestiques de chauffage dans les logements. L’enjeu est d’améliorer le rendement des
installations individuelles.

Une  centrale  solaire  thermique  est  présente  sur  le  site  Aquavexin  de  Trie-Château  avec  une
production annuelle de 58 Mwh/an. En 2050, un scenario prévoit une production de 6 GWh, soit
13 000 m² de panneaux installés.

Selon  le  dossier,  le  territoire  de  la  communauté  de  communes  ne  présenterait  qu’un  seul
établissement intéressant concernant la valorisation de chaleur fatale : l’entreprise pharmaceutique
Amphastar d’Éragny-sur-Epte, avec un gisement estimé à 1,9 GWh/an.

Il  existe deux installations de valorisation du biogaz : une en cogénération sur l’installation de
stockage de déchets  non dangereux (ISDND) de Liancourt-Saint-Pierre  et  l’autre  sur  le  site  de
Biogaz Vexin à Lierville,  en production depuis décembre 2022, qui s’appuie sur la valorisation
d’effluents agricoles avec une production estimée à 18,1 GWh/an.

Le potentiel  de matière méthanisable, estimé à 190 Gwh/an et  principalement issu des activités
agricoles du territoire, permettrait d’alimenter neuf méthaniseurs de moyenne taille. Actuellement
les  capacités  d’injection  sont  limitées  à  deux réseaux de  distribution  (Eragny-sur-Epte  et  Trie-
Château/Trie-la-Ville/Chaumont-en-Vexin).

La production totale d’énergie renouvelable sur le territoire est aujourd’hui de 68 GWh soit 13,8 %
de la consommation. Le dossier prévoit en 2050 d’avoir une consommation énergétique basée entre
44 % et 72 % sur les énergies renouvelables. Il est notamment envisagé de couvrir la totalité des
besoins en chaleur en s’appuyant  essentiellement sur le  bois énergie  et  de mener une politique
d’efficacité énergétique dans le secteur bâti.

Cependant le dossier n’étudie pas la capacité de stockage d’énergie renouvelable du territoire (pages
55 et suivantes du rapport final) et ne rappelle pas les actions à l’échelle du territoire, afin de faire le
lien avec le plan d’action.

L’autorité environnementale recommande :
• d’analyser  de  manière  suffisamment  fine  le  potentiel  de  développement  de  l’éolien  en

prenant en compte les enjeux pour le paysage et la biodiversité ;
• d’étudier la capacité de stockage d’énergie renouvelable du territoire ;
• de rappeler les domaines qui relèvent du territoire afin d’y associer des actions dans le plan

d’action.

➢ Émissions de gaz à effet de serre   (GES)5

Les émissions de GES énergétiques ont été estimées à partir de facteurs d’émissions appliqués aux
données de consommations énergétiques sur la base de l’étude de planification énergétique. Les
émissions de GES non énergétiques sont issues des bases de données d’Atmo6 Hauts de France (cf.
polluants atmosphériques).

5 Gaz  dont  l’augmentation  de  la  concentration  dans  l’atmosphère  terrestre  est  l’un  des  facteurs  à  l’origine  du
réchauffement climatique en raison de leur absorption du rayonnement infrarouge.
6 association agrée de surveillance de la qualité de l’air.
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Les émissions sont de 132 ktCO2éq/an, soit 6,6 tCO2éq/hab/an sur le territoire de la communauté
de  communes.  Les  émissions  de  GES  sont  très  majoritairement  d’origine  énergétique  (72%).
Cependant le dossier ne précise pas à quelle année se rapporte ces chiffres (pages 16 et 26 du
document de rapport final).

L’outil  Trace recense des informations issues de la base de données d’Atmo. Les évolutions des
émissions  comparées  avec  les  objectifs  du  SRADDET (année  de  référence  2012)  peuvent  être
également observées avec cet outil.

L’autorité environnementale recommande de préciser a minima l’année à laquelle correspondent
les émissions de gaz à effet de serre prises comme référence dans le document, et d’actualiser cette
information si des données plus récentes sont disponibles.

Le dossier estime qu’il existe un potentiel de réduction des GES de 59 % entre 2010 et 2050. Ce
calcul est réalisé à partir des potentiels maximaux de réduction des consommations énergétiques et
des mix énergétiques associés. Cependant le dossier n’explique pas en annexe quel est scenario de
référence adopté.

Une  telle  baisse  passe  par  5 500  logements  individuels  rénovés  dont  2 700  bâtiments  basse
consommation,  650 logements  collectifs  rénovés  dont  310 bâtiments  basse  consommation,  une
substitution  des  chaudières  fioul  et  un  renouvellement  des  appareils  de  chauffage  bois,  par
l’encouragement  à  la  voiture  électrique,  la  densification  du  maillage  de  bornes  électriques,
l’encouragement  aux modes  de déplacements  doux et  par  le  développement  des  infrastructures
favorables au développement du vélo. Cette analyse, présente dans le dossier, ne distingue pas les
leviers d’action relevant du niveau local et ceux du niveau européen ou national.

Le dossier ne relie pas le potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de serre aux objectifs
de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC) et de neutralité carbone.

L’autorité environnementale recommande :
- de préciser quel est le scenario de référence pris en compte pour calculer le potentiel de
réduction des GES ;
- d’estimer le potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de serre en reliant l’analyse
avec les objectifs de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC) et de neutralité carbone ;
- de décrire les leviers d’action par secteur, en distinguant ceux qui relèvent du niveau local.

➢ Émissions de polluants atmosphériques   

L’inventaire  des  émissions  du  territoire  de  la  communauté  de  communes  est  réalisé  pour  les
polluants réglementés : les oxydes d’azote (NOx), les particules7 (PM10 et PM2,5), le dioxyde de
soufre (SO2), l’ammoniac (NH3), les composés organiques volatiles non méthaniques (COVnM).
Les  données  présentées  sont  issues  de  l’inventaire  «  A_2018_M2020_V4 »  réalisé  par  ATMO
Hauts-de-France.  Il  n’existe  pas  de  station  de  mesure  sur  le  territoire  du  Vexin-Thelle,  une
campagne de mesures a été menée à Chaumont-en-Vexin avec une station mobile en 2017. 

Les oxydes d’azote (NOx) sont principalement émis par le secteur des transports (54%). Les PM10

7 PM10 et PM2,5 (PM pour particulate matter en anglais) désignent les particules fines de diamètre respectifs de 10 et 2,5 
micromètres. 
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et les PM2,5 sont majoritairement générées par l’agriculture (respectivement 57% et 28%) et  le
secteur résidentiel (24% et 52%). Le dioxyde de soufre (SO2) est principalement émis par le secteur
résidentiel (70%) et tertiaire (25%). Enfin l’ammoniac (NH3) est presque exclusivement émis par le
secteur agricole (99%), ce qui représente deux fois plus d’émission d’ammoniac par habitant que la
moyenne régionale.

Les COVnM sont surtout émis naturellement par la biomasse des forêts et surfaces agricoles du
territoire (84%). Le secteur résidentiel est le second émetteur (10%) à travers la combustion du bois
et l’utilisation de solvants. Avec une part significative du bois dans le chauffage des bâtiments, et la
présence d’un couvert végétal favorable à l’émission de ces composés sur le territoire, les COVnM
représentent trois fois plus d’émission par habitant que la moyenne régionale. 

L’année des chiffres des répartitions des polluants n’est  pas précisée (page 33 du document de
rapport final).

Le  potentiel  de  réduction  d’émission  est  identifié  au  travers  des  potentiels  de  réduction  de
consommations énergétiques ainsi que sur la base des principales techniques pouvant être mises en
place d’ici 2050. Les facteurs d’émissions de polluants atmosphériques considérés correspondent à
ceux fournis par le CITEPA8 dans sa base de données OMINEA.

La qualité de l’air sur le territoire est globalement bonne. Les concentrations moyennes annuelles
des oxydes d’azote, des particules PM10 et PM2.5 sont en diminution depuis plus de 10 ans. Les
concentrations  d’ozone  augmentent  quant  à  elles  progressivement.  Le  dossier  compare  les
concentrations  mesurées  aux  valeurs  réglementaires  fixées  par  l’article  R.221-1  du  Code  de
l’environnement (objectif de qualité de l’air en moyenne annuelle). Or, l’Organisation mondiale de
la santé9 (OMS) et la Directive européenne10 2024/2881 du 23 octobre 2024 concernant la qualité de
l’air ambiant et un air pur pour l’Europe fixent des seuils plus ambitieux.

L’autorité environnementale recommande :
• dans  le  cadre  du  diagnostic, de relier  graphiquement  et  sur  tableau,  les  tendances  de

réduction de la pollution de l’air constatée aux objectifs du plan national de réduction des
polluants atmosphériques, pour développer la compréhension des phénomènes d’évolution
et des améliorations visées ;

• d’étudier la situation du territoire en matière de qualité de l’air au regard des seuils fixés
par l’Organisation mondiale de la santé et par la Directive européenne 2024/2881.

➢ Séquestration nette de dioxyde de carbone   

Les calculs de la séquestration carbone et des flux annuels de stockage carbone sont issus de l’outil
ALDO développé par l’Ademe. Les calculs utilisent des moyennes régionales appliquées à l’échelle
de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) ainsi que des sources de données
nationales pour l’occupation des sols (notamment Corine Land Cover 2012). La séquestration du
carbone en forêt (biomasse aérienne et racinaire), dans les sols, et dans les produits en bois est
évaluée. 

8 Le Citepa est une association qui accompagne les acteurs publics et privés dans leur transition écologique et renforce
les capacités des pays dans la lutte contre le changement climatique et la pollution atmosphérique. 
9 https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2021/pollution-de-l-air-l-oms-revise-ses-seuils-de-reference-pour-
les-principaux-polluants-atmospheriques 
10 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202402881
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La séquestration est de 26 ktCO2/an sur le territoire, soit 21% du bilan des émissions des GES.
Cependant  en  raison  de  l’artificialisation,  les  sols  déstockent  du  carbone  chaque  année  (0,2
ktCO2/an).

Les potentiels d’évolution du stockage de carbone sont quantifiés. Cependant il n’y a pas de carte
permettant de localiser les zones à fort  stockage carbone sur le territoire de la communauté de
communes.

La démarche Muse est par exemple un outil qui permet à l’échelle intercommunale11 de réaliser des
cartes  de  multifonctionnalité  du  sol,  en  prenant  en  compte  la  régulation  du  cycle  de  l’eau,  la
production de biomasse, les réservoirs de carbone et les réservoirs de biodiversité.

L’autorité  environnementale  recommande de localiser  les  zones  à fort  stockage carbone sur  le
territoire et de viser leur protection.

➢ Vulnérabilité au changement climatique   

Le  dossier  reprend  des  scénarios  d’évolution  du  climat  prévus  par  le  GIEC12 qui  prévoient
notamment une faible évolution du volume de précipitations, avec cependant une intensification
d’épisodes avec de fortes précipitations, pouvant contribuer à l’augmentation de la vulnérabilité du
territoire au risque d’inondation. Un assèchement important des sols en toute saison est attendu
compte considérant également l’évolution des températures et les épisodes de sécheresse.

Le Vexin-Thelle dispose d'une alimentation en eau potable exclusivement assurée par les nappes
souterraines,  exploitées par des puits  et  une dizaine de forages.  L’état  chimique des nappes est
médiocre,  notamment à  cause  des  nitrates  et  de  l’atrazine  (herbicide)  surtout  issus  des  intrants
agricoles (engrais, pesticides) qui polluent les eaux souterraines. 

L’évolution  des  paramètres  climatiques  sur  la  région  s’inscrit  également  dans  une  tendance  à
l’accroissement de la vulnérabilité agricole.

I.2.2 Stratégie territoriale

La construction de la stratégie s’est déroulée de juin 2023 à octobre 2023. Les objectifs de réduction
des consommations d’énergie et de développement des énergies renouvelables fixés dans le cadre
des ateliers de concertation de l’étude de planification énergétique en 2019 ont par ailleurs été repris
dans le cadre du PCAET. 

Cette stratégie a été complétée sur les volets relatifs aux émissions de gaz à effet de serre, à la
séquestration carbone, aux émissions de polluants atmosphériques et à la stratégie d’adaptation au
changement climatique.

Le dossier n’indique pas quelle a été la place accordée aux citoyens, ni quelles structures ont été
représentées lors des différentes réunions. Il est donc difficile de comprendre dans quelle mesure le
PCAET a été co-construit.

11 https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/bases-donnees/muse-fonctions-sols-documents-urbanisme
12 Le GIEC est un Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat. Créé en 1988 par le Programme des 
Nations unies pour l'environnement (PNUE) et l'Organisation météorologique mondiale (OIM), il rassemble 195 États 
membres. 
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L’autorité environnementale recommande de préciser la place accordée aux citoyens et d’indiquer
les structures associées à la construction du PCAET.

Un scénario tendanciel est présenté, ainsi qu’un scenario maximal qui traduit les effets des actions
de maîtrise de l’énergie les plus ambitieuses à l’échelle du territoire en 2030 et 2050. Le scenario
retenu se situe quant à lui en retrait par rapport aux objectifs du scénario maximum.

Le scénario retenu pour le PCAET doit être en cohérence avec le diagnostic territorial, contribuer
aux objectifs nationaux, et être assorti d’objectifs mesurables. Il convient de justifier que le scénario
retenu est suffisamment ambitieux pour s’inscrire dans la trajectoire des objectifs nationaux, et qu’il
est  le  plus  ambitieux possible  au regard des  enjeux locaux identifiés  dans  le  diagnostic  et  des
résultats de la concertation. Cette argumentation n’est pas menée dans le dossier. 

L’autorité  environnementale  recommande  de  justifier  le  scenario  retenu  et  de  montrer  qu’il
s’inscrit  dans la trajectoire des objectifs  nationaux, tout en étant le plus ambitieux possible au
regard des enjeux locaux identifiés dans le diagnostic et des résultats de la concertation. 

Le dossier prévoit une baisse des émissions de gaz à effet de serre de 20 % entre 2010 et 2030, et de
44 % entre 2019 et  2050. Ces objectifs sont en deçà des objectifs fixés par le schéma régional
d'aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) qui prévoit une
baisse de  30 % entre  2012 et  2031 et  de  75 % entre  2012 et  2050.  Le  dossier  ne justifie  pas
pourquoi la trajectoire retenue ne s’inscrit pas dans ces objectifs.

Les efforts attendus ne sont pas les mêmes selon les secteurs d’activité. Aucune explication n’est
apportée pour comprendre comment ce niveau d’effort a été fixé. Il est de fait difficile de mesurer la
capacité des secteurs à s’engager dans ces objectifs au niveau local.

Les années de référence diffèrent entre les objectifs du SRADDET et ceux du scénario retenu par le
PCAET. Il est nécessaire d’estimer les objectifs du SRADDET rapportés à l’année du scénario du
PCAET.

L’outil TRACE, non utilisé dans le dossier, montre l’effort, secteur par secteur, pour se conformer
au SRADDET à l’échelle de l’EPCI13. Ces éléments pourraient être repris et affinés dans le PCAET
selon les spécificités du territoire.

En matière de qualité de l’air, les objectifs de réduction des émissions ont été obtenus à partir de
facteurs d’émissions associés au mix énergétique. Le scénario retenu présente une réduction des
émissions, selon les polluants, de 0% (COVnM) à 64 % (SO2) entre 2018 et 2050, à travers une
attention portée aux choix de mobilités, aux matériaux du bâtiment et modes de chauffage, aux
pratiques agricoles et industrielles.

Les objectifs régionaux du SRADDET sont rappelés dans le dossier. Cependant il n’y a pas de
comparaison  avec  le  PCAET qui  permettrait  de  montrer  que  la  stratégie  du  territoire  s’insère
effectivement dans la trajectoire SRADDET.

La stratégie ne fait pas de lien entre les objectifs et des actions concrètes associés à des objectifs
chiffrés.

13  https://www.trace-hdf.fr/climat#slides__2
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L’objectif  pour  les  oxydes  d’azote  est  une  baisse  de  42 % entre  2018  et  2050  (page  125  du
document de stratégie). Cette baisse est de 52 % à la page suivante. Une mise en cohérence est
attendue.

Le dossier indique qu’il est nécessaire d’accroître la séquestration du dioxyde de carbone dans les
sols, sans quantifier cet objectif ni lier cet objectif au plan d’action.

L’ambition est de conduire à une réduction des consommations énergétiques de 39 % entre 2010 et
2050 sur le territoire, grâce à la sobriété et l’efficacité énergétique. Le plus gros effort est demandé
au secteur de la mobilité et de l’industrie avec des réductions de 46 % et 50 %.

Ces objectifs ont été déterminés lors de la concertation selon le dossier, sans expliquer clairement
comment ils ont été fixés. Il est ainsi difficile d’apprécier la capacité des secteurs à s’engager dans
ces objectifs au niveau local.

Il est difficile de comparer les objectifs avec les objectifs réglementaires (loi relative à la transition
énergétique pour la croissance verte, stratégie nationale bas carbone et SRADDET) car ils n’ont pas
la  même base  annuelle  de  point  de  départ.  Selon  le  dossier,  les  objectifs  retenus  apparaissent
légèrement en deçà de l’objectif réglementaire.

La production d’énergie renouvelable représente aujourd’hui moins de 14 % des consommations du
territoire, un chiffre comparable à la moyenne nationale. L’objectif est de parvenir à une autonomie
énergétique de 73 % en 2050,  si  les  objectifs  combinés  de diminution de consommation  et  de
déploiement des énergies renouvelables sont atteints.

Pour la méthanisation, le scénario retenu multiplie par quatre la production entre 2010 et 2050.
Cependant le dossier ne cite pas d’étude permettant d’estimer la capacité du territoire à recevoir les
volumes d’épandage nécessaires, alors que les gisements d’intrants ont été étudiés.

Le photovoltaïque est la seconde énergie à développer pour la production électrique, notamment sur
les grandes toitures du territoire. L’objectif est de multiplier par 90 la production actuelle d’ici 2050.

L’adaptation du territoire au dérèglement climatique passe, selon le dossier, par la mise en place
d’une stratégie de gestion de l’eau assurant la préservation de la ressource et la diminution des
risques d’inondation. Cependant dans la stratégie il n’y a pas d’objectif quantitatif identifié. Quatre
axes  stratégiques  sont  cités  et  restent  généraux,  comme  «  promouvoir  les  formes  urbaines
permettant la gestion des risques climatiques ».

Enfin l’ensemble des objectifs de la stratégie ne distingue pas clairement la part  de l’effort  qui
relève d’actions de niveau supérieur, national ou européen, intégrées dans le scénario de référence,
et ce qui relève du territoire. Il est nécessaire d’approfondir cette analyse qui permettrait de mieux
faire le lien entre la stratégie et les actions.

L’autorité environnementale recommande :
-  de  réaliser  une  analyse  permettant  d’estimer  les  efforts  nécessaires  pour  respecter  les
objectifs régionaux et nationaux au regard des caractéristiques du territoire, et d’expliciter -
le cas échéant - les écarts entre cette trajectoire théorique et celle retenue dans la stratégie ;
-  d’apporter  des  précisions  sur  la  méthode  de  construction  des  objectifs,  la  capacité  de
chaque secteur d’activité à s’engager, et les moyens attachés, quand cela est possible ;
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-  de présenter  des objectifs  en utilisant  des bases de calcul  comparables  avec celles  des
objectifs régionaux et nationaux ;
- de faire le lien entre la stratégie et le plan d’actions notamment en  distinguant ce qui relève
d’actions de niveau supérieur, national ou européen, intégrées dans le scénario de référence,
et ce qui relève du territoire ;
-  d’adopter  une  stratégie  d’adaptation  du  territoire  au  dérèglement  climatique  assortie
d’objectifs chiffrés ;
- de mettre en cohérence les objectifs de baisse des oxydes d’azote.

Sur le plan national, les PCAET ont un budget moyen de mise en œuvre d’environ 113 euros par an
et par habitant, et un budget médian de 17,50 euros par an et par habitant. Cet écart très important
entre moyenne et médiane semble s’expliquer par la présence de quelques PCAET à budget très
élevé.
Le dossier ne fournit pas de chiffres permettant de comprendre l’engagement financier du PCAET
par an et par habitant.

L’autorité  environnementale  recommande  de  préciser  le  budget  et  l’engagement  financier  du
PCAET par an et par habitant.

I.2.3 Programme d’actions

Le plan d’action se compose de 44 actions réparties dans huit thématiques. La communauté de
communes porte plus des deux tiers des actions. 

La trame des fiches action comprend notamment un espace pour la description de l’action,  les
objectifs stratégiques, le pilote et les partenaires, les moyens budgétaires et humains, le calendrier,
et les indicateurs de suivi. Le dossier précise le degré de mise en œuvre des actions : 35 % sont en
cours et 65 % à venir.

Cependant  certaines  actions  contiennent  des  informations  et  des  intentions  d’ordre  général  ne
permettant pas de rendre l’action opérationnelle (exemple action 38 « recenser les bâtiments avec
d'importants besoins en chaleur et en climatisation » ). Des actions décrivent ce qui « pourra être
mis en place », sans préciser les intentions d’engagements fermes (par exemple actions 6 « former
les  habitants  aux  écogestes »,  7  « mettre  en  place  un  interlocuteur  unique  France  Rénov »,  9
« soutenir l’auto-rénovation des logements », 41 « accompagner les agriculteurs dans la gestion de
la  ressource  en  eau  et  des  ruissellements »,  42  « intégrer  les  enjeux  de  limitation  de
l’artificialisation des sols dans l'urbanisme »).

Les objectifs présentés dans les fiches action sont ceux du volet stratégie et ne sont pas les objectifs
en lien avec les actions. Les gains attendus de réduction d’émissions de gaz à effet de serre, de
consommation énergétique, d’émissions de polluants atmosphériques et de séquestration de carbone
ne sont pas mentionnés dans les actions. Sans objectifs chiffrés liés aux actions, il n’est pas possible
de comprendre comment le plan contribue aux objectifs de la stratégie et aux objectifs régionaux et
nationaux.

Les moyens humains sont souvent évalués. Le budget présenté dans les fiches actions est souvent
une fourchette de prix indicative d’une sous action ou d’un achat à l’unité (exemple : action 35
« identifier  les  grandes  toitures  propices  au  photovoltaïque » :  environ  1 100€ /  kWc).  Le plus
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souvent, il n’y a aucune évaluation des dépenses à budgétiser à l’échelle de l’action. 

Il n’y a pas de budget fléché pour l’action dans les premières années, même quand la communauté
de communes est pilote de l’action. Il est donc difficile d’évaluer dans quelle mesure le plan est
exécutable. Les fiches action 26 « améliorer l'offre régionale de transport collectif », 27 « soutenir
le transport solidaire et les mobilités partagées », 41 « accompagner les agriculteurs dans la gestion
de la ressource en eau et des ruissellements », 43 « poursuivre le déploiement de moyens de collecte
différenciée des déchets », 44 « poursuivre la sensibilisation des habitants aux gestes de réduction
des déchets et de tri » ne comportent à ce titre aucune indication quant aux moyens nécessaires.

Il est difficile de distinguer les actions déjà prévues et en cours de réalisation, de celles issues du
travail mené dans le cadre du PCAET. Pour les actions déjà en partie mises en oeuvre, le dossier ne
propose pas de retour d’expérience.

Les actions ne sont pas classées entre elles selon les gains attendus ou leur caractère immédiatement
exécutable.  Il  pourrait  être  intéressant  de  prioriser  les  actions  apportant  les  bénéfices  les  plus
importants.

Certaines actions, comme l’action 38 qui vise à recenser les bâtiments avec d’importants besoins en
chaleur et en climatisation, ressemblent parfois à des réflexions stratégiques plutôt qu’à des actions
concrètes. Certaines fiches action sont rédigées à moins de 50 % (exemple action 41 ou 44).

L’évaluation de la cohérence entre les enjeux identifiés dans le diagnostic, la stratégie et le plan
d’actions n’est pas possible.

L’autorité environnementale recommande :
• de finaliser la rédaction des actions et de réaliser des fiches actions opérationnelles ;
• de prioriser les actions entre elles ;
• de quantifier les gains attendus des actions à différentes échéances pour la réduction de la

consommation énergétique, le développement des énergies renouvelables, l’amélioration de
la qualité de l’air ainsi  que de réduction des émissions de gaz à effet  de serre,  afin de
répondre aux objectifs fixés dans la stratégie ;

• d’afficher un budget prévisionnel de mise en œuvre pour toutes les actions en détaillant les
premières années ;

• de lier et mettre en cohérence le diagnostic, la stratégie et le plan d’actions ;
• pour les actions déjà en partie mise en oeuvre, d’établir un retour d’expérience.

I.2.4 Dispositifs de suivi et d’évaluation

Le  plus  souvent,  aucun  objectif  chiffré  n’est  associé  aux  indicateurs  de  suivi.  Ces  éléments,
essentiels pour fixer un horizon mobilisateur, sont requis pour l’établissement des bilans. À titre
d’exemple une action vise à identifier les grandes toitures propices au photovoltaïque (action 35),
sans objectif de réalisation, ni de précision sur le rythme de mise en œuvre.

La loi de transition énergétique pour la croissance verte fixe à l’échelle nationale un objectif de sept
millions de points de recharge pour les voitures électriques en 2030, en imposant notamment le
renouvellement des flottes publiques par une proportion minimale de véhicules à faibles émissions.
Avec le SRADDET, la part modale du fluvial et du ferroviaire doit passer de 25 % en 2030 à 30 %
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en 2050 dans les Hauts-de-France, et l’objectif de la part des transports en commun doit passer de
10 à  12 % en 2030.  Les  objectifs  chiffrés  dans  le  plan  d’action  permettraient  par  exemple  de
comprendre comment le territoire contribue à ces objectifs.

Les indicateurs de suivi ne sont pas assortis d’une valeur de référence issue de l’état initial, ni le
plus souvent de valeur cible. Les modalités de recueil des données ne sont pas précisées. Il est
nécessaire de définir des indicateurs en les articulant avec les indicateurs nationaux et régionaux.

L’autorité environnementale recommande de mettre en place des indicateurs de suivi avec :
-  des valeurs de référence issues  de l’état  initial,  des  valeurs cibles en fixant  plusieurs
étapes d’ici 2050 ;
- de montrer l’articulation entre ces objectifs et les objectifs de la stratégie.

La communauté de communes s’est dotée d’un comité de pilotage pour assurer le suivi du PCAET
ainsi que sa mise en œuvre. Il est composé d’élus représentant le territoire, d’agents des services
concernés, de représentants des acteurs territoriaux dans les champs du développement économique,
de l’aménagement du territoire et de l’environnement, et de représentants de l’État.

II. Analyse de l’autorité environnementale sur les thématiques climat-air-énergie

L’évaluation environnementale  est  notamment constituée d’un état  initial  de l’environnement  et
d’une  analyse  des  incidences  accompagnées  des  mesures  d’évitement,  de  réduction  et  de
compensation.

La présente partie porte sur l’analyse de la qualité de l’évaluation environnementale du projet de
PCAET et cible les enjeux relatifs au climat, à l’air et à l’énergie. Les effets sur les milieux naturels,
dont  les  sites  Natura  2000  et  l’eau  sont  traités  dans  le  paragraphe  III Analyse  de  l’autorité
environnementale sur les autres thématiques.

II.1 Climat

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  

Le territoire est concerné par le risque d’inondation, essentiellement lié au ruissellement pluvial et
coulées de boues, tout particulièrement le plateau de Thelle sur le bassin versant de la Troësne.

Un réchauffement  des  températures  et  une  multiplication  du  nombre  de  journées  chaudes  sont
prévus. La température moyenne augmenterait à horizon 2100 de +1,2°C à +4°C. En 2100, seul le
scénario le plus ambitieux permet une stabilisation de la température moyenne à son niveau atteint
en 2050. 

➢ Qualité de l’évaluation environnementale  

Le dossier indique (page 39 de l’évaluation environnementale stratégique) que les mesures prévues
auront une incidence positive sur le climat.  Cependant le plan ne prévoit pas de prise en compte
systématique de l’enjeu climat dans les différents projets des fiches action (évaluation de GES et
mesures d’évitement,  de réduction et de compensation). Il  est nécessaire de quantifier  avec des
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valeurs chiffrées l’impact du plan sur le climat à travers l’impact sur le climat de l’ensemble des
actions.

L’évaluation environnementale stratégique souligne l’importance d’intégrer les enjeux de limitation
de l’artificialisation des sols et plus généralement du développement durable dans les documents
d’aménagement, sans toutefois décliner cet objectif en action et en indicateur de suivi.

Des outils permettent d’aider d’élaborer différents scénarios et constituent une aide à la décision
pour  définir  le  scénario  avec  un  moindre  impact  sur  le  climat.  Les  communes  du  territoire
pourraient être incitées à utiliser un logiciel (exemple GES URBA14 de l’Ademe) afin de prendre en
compte pleinement l’impact climatique dès la planification pour limiter l’impact des projets sur le
climat (lutter contre l’artificialisation des sols, éviter les espaces de stockage de carbone, fixer des
objectifs de densités d’habitats et des typologies d’habitats qui réduisent la consommation d’espace,
favoriser les constructions dans des zones desservies par les transports en commun…).

La préservation des principaux espaces de stockage de gaz à effet de serre (prairies, tourbières,
zones humides) dans les plans d’urbanisme n’est  pas abordée dans la fiche action 5 qui vise à
intégrer les principes du développement durable dans l’aménagement du territoire.

La limitation de l’artificialisation permet notamment d’éviter la libération  du carbone stocké par les
sols.  Le dossier indique que le PCAET prône un modèle de développement territorial  sobre en
utilisation  de  surfaces  agricoles  et  naturelles  et  l’importance  d’optimiser  le  tissu  existant  pour
limiter  la  consommation  d’espace,  sans  présenter  d’engagements  chiffrés  de  réduction  de
consommation d’espace.

L’autorité environnementale recommande :
- de quantifier l’impact du plan sur le climat à travers l’impact climat de l’ensemble de ses
actions ;
- d’inciter les communes à utiliser des outils permettant de prendre en compte le climat dans
les élaboration et révision des plans d’urbanismes ;
- de prévoir la préservation des stocks de carbone ;
- de prendre en compte l’impact de l’artificialisation des sols sur le climat.

II.2 Air

➢ Enjeux identifiés et q  ualité de l’évaluation environnementale  

Le  développement  de  la  filière  bois-énergie  pour  le  chauffage  peut  contribuer  de  manière
significative à l’augmentation des émissions de particules fines et donc à une altération de la qualité
de l’air localement. La lutte contre la pollution de l’air est un enjeu important également identifié
dans le dossier.

Installer  des  chaufferies  biomasse  dans  les  bâtiments  publics  peut  également  avoir  des  effets
négatifs notamment sur la biodiversité (destruction de boisements) et sur la qualité de l’air. 

Les mesures d’évitement et de réduction sont peu précises. Le dossier évoque la réalisation d’étude
d’opportunité lors de l’installation de chaufferie bois. Les actions relatives au bois-énergie devront

14 https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/applications/appli-ges-urba

AVIS DÉLIBÉRÉ n°2025-8633 adopté lors de la séance du 13 mai 2025
par la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France

16/20

https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/applications/appli-ges-urba


promouvoir les équipements performants, sans toutefois préciser quelle mesure opérationnelle est
prévue pour cela. 

L’autorité  environnementale  recommande  de  préciser  les  mesures  d’évitement  et  de  réduction
associées à l’enjeu de pollution de l’air de la filière bois-énergie.

II.3 Énergie

L’évaluation environnementale stratégique n’analyse pas les éventuels impacts, positifs ou négatifs,
des actions du PCAET sur l’énergie. 

L’autorité environnementale recommande d’analyser  les éventuels impacts, positifs ou négatifs, des
actions du PCAET sur l’énergie, de préciser les mesures d’évitement et de réduction associées aux
enjeux énergétiques.

III. Analyse de l’autorité environnementale sur les autres thématiques

La présente partie porte sur l’analyse de la qualité de l’évaluation environnementale du projet de
PCAET, et cible l’enjeu relatif aux effets sur les milieux naturels, dont les sites Natura 2000 et
l’eau.

III.1 Milieux naturels, biodiversité et Natura 2000

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  

Le  territoire  de  la  communauté  de  communes du Vexin-Thelle  comporte  deux grands  plateaux
recouverts de zones agricoles alternant avec des boisements au nord, et des champs de grandes
cultures, des vallons humides et des buttes boisées au sud.

Il existe 12 zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique ZNIEFF de type 1. Le
territoire ne compte pas de zone Natura 2000.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte des milieux naturels et de la  
biodiversité dont les sites Natura 2000

Les  actions  (création  de  méthaniseurs,  sites  de  covoiturage,  de  centrales  photovoltaïques  par
exemple) peuvent avoir des impacts pour la faune et la flore et pour les continuités écologiques.

Le dossier  prévoit  d’éviter  les  périmètres  en  fort  enjeu  de  biodiversité  (zones  de  nidifications,
habitats naturels, couloirs migratoires…), de respecter les continuités écologiques et de réaliser les
projets sur des sols déjà artificialisés pour les zones de production d’énergie renouvelable et les
infrastructures  de  transports.  Cependant  le  dossier  n’identifie  pas  les  secteurs  sensibles,  les
continuités ou les espèces sensibles et leurs habitats à préserver sur le territoire afin de mieux les
préserver.

Le recours au bois-énergie devra se faire dans le cadre d’une gestion durable des forêts (évitement
des  boisements  peu  ou  pas  exploités,  conservation  du  bois  mort  au  sol,  diversification  des
peuplements...). 
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L’autorité  environnementale  recommande  de  préciser  les  mesure  d’évitement  et  de  réduction
envisagées en identifiant les secteurs sensibles, les continuités et/ou les espèces sensibles et leurs
habitats à préserver.

Huit  zones Natura 2000 existent  dans  un périmètre  de 20 kilomètres  autour  du territoire  de la
communauté de communes.

Certains enjeux ont été identifiés. La définition des circuits d’approvisionnement des futures unités
de méthanisation devra ainsi veiller à limiter les nuisances à proximité immédiate des zones Natura
2000.

Deux zones  Natura  2000 sont  susceptibles  d’être  impactées :  la  zone  spéciale  de  conservation
FR2300152 « Vallée de l’Epte » avec la pollution diffuse des eaux de surface engendrée par les
travaux et la zone spéciale de conservation FR1102015 « sites chiroptères du Vexin français » avec
la perturbation de la biodiversité par les installations de production d’énergie renouvelable ou les
travaux à proximité.

Le  dossier  prévoit  de  réaliser  les  projets  à  distance  des  sites  Natura  2000,  en  favorisant
l’agroécologie et l’agroforesterie. Il conviendrait de préciser le « à distance » en lien avec l’aire
d’évaluation spécifique des espèces inféodées aux sites Natura 2000.

L’analyse des impacts est  sommaire,  le dossier ne présente pas de zones précises à éviter ou à
privilégier dans les futurs aménagements.

Le dossier ne présente pas de carte superposant les surfaces à artificialiser pressenties et les sites
Natura 2000. Le cas échéant une synthèse des effets négatifs des actions recensés serait utile, en
l’associant à des mesures d’évitement en cas d’incidence potentielle.

L’autorité  environnementale  recommande de  réaliser  l’évaluation  des  incidences  de  la  mise  en
œuvre du plan sur les sites Natura 2000 dans un rayon de vingt kilomètres autour du territoire
intercommunal, et de l’intégrer au processus itératif de construction d’actions opérationnelles.

III.2 Eau

➢ Enjeux identifiés et qualité de l’évaluation environnementale  

L’alimentation en eau potable du territoire est assurée par deux masses d’eau : la « Craie du Vexin
normand et picard » et l’« Eocène et Craie du Vexin français ». . L’eau est destinée majoritairement
pour  l’utilisation  sanitaire  ou  pour  l’agriculture,  et  une  partie  plus  restreinte  à  des  activités
économiques.

L’état quantitatif des masses d’eau souterraines est bon, tandis que l’état qualitatif chimique des
deux masses exploitées est médiocre. Les nappes phréatiques sont principalement polluées par les
intrants agricoles, riches en nitrates et en atrazine. 

L’état écologique des cours d’eau est bon ou moyen.
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Avec  l’état  chimique  médiocre  des  nappes  phréatiques  et  un  manque  d’alternative
d’approvisionnement en eau propre, la communauté de communes connaît une forte vulnérabilité
face aux périodes de sécheresse et aux fortes chaleurs.

Le dossier identifie deux enjeux liés à la ressource en eau : la pollution des nappes due à l’usage
d’intrants  agricoles  et  l’impact  probable  des  nouveaux produits  chimiques  dus  à  l’entretien  de
panneaux solaires ainsi qu’aux unités de méthanisation sur la consommation d’eau. Cependant ces
enjeux ne sont pas assortis de mesure d’évitement et de réduction avec des objectifs opérationnels
ou chiffrés. 

L’autorité environnementale recommande d’approfondir l’analyse de l’impact du plan sur l’eau et
d’adopter des mesures opérationnelles d’évitement ou de réduction. 

IV. Analyse des autres éléments constitutifs de l’évaluation

IV.1 Résumé non technique

Le résumé non technique de l’étude d’impact est présent de la page 7 à la page 43 de l’évaluation
environnementale stratégique.

L’autorité  environnementale  recommande de  mettre  à  jour  le  résumé  non  technique,  après
compléments de l’évaluation environnementale à la suite du présent avis.

IV.2 Justification des choix retenus et des solutions de substitution envisagées

Le dossier indique qu’un processus de coconstruction a permis de définir une stratégie territoriale et
un plan d’action. Trois scenarios ont été élaborés (cf. I.2.2 Stratégie territoriale).

Cependant les décisions et les discussions qui ont permis de construire le scenario retenu ne sont
pas précisées au regard des spécificités du territoire, et étayées à partir d’arguments. L’analyse de
justification  des  choix  retenus  est  succincte  aux  pages  111  et  suivantes  de  l’évaluation
environnementalement stratégique.

Il est nécessaire d’étudier des solutions de substitution en effectuant une analyse multicritères des
scénarios (objectifs chiffrés, effets négatifs et positifs, avantages et freins) pour justifier les choix
effectués.

L’autorité environnementale recommande d’expliquer comment le scenario retenu a été construit,
au regard des spécificités du territoire et des différents échanges à partir d’arguments étayés. Cela
permettrait, a minima pour les trois thématiques majeures air, énergie et climat, de présenter des
variantes. 

IV.3 Critères pour le suivi des conséquences de la mise en œuvre du plan sur 
l’environnement

Ces critères, à distinguer des indicateurs de suivi et de résultats des fiches action, permettent de
suivre les impacts des actions du PCAET sur l’environnement (effets et mesures mises en œuvre). 
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Le dossier présente des indicateurs (pages 41 et suivantes et pages 178 et suivantes de l’évaluation
environnementalement stratégique). Ces indicateurs sont présentés avec les enjeux, leur fréquence
et leur source. Cependant ils sont sans valeur cible ni valeur de référence.

Les indicateurs de suivi sont peu aboutis. Il est difficile de comprendre comment les indicateurs
permettront de mesurer effectivement les impacts. Par exemple, le nombre de logements avec une
rénovation énergétique est un indicateur qui en l’état, ne permet pas de mesurer les impacts des
rénovations réalisées sur le climat.

L’autorité environnementale recommande :
• d’étudier l’opportunité, pour chaque action, de mettre en place un ou plusieurs indicateurs

de  suivi  permettant  de  suivre  les  conséquences  de  la  mise  en  œuvre  du  plan  sur
l’environnement et la santé humaine ;

• d’indiquer pour chaque indicateur, lorsque cela est possible, une valeur de référence, une
valeur point de départ et une valeur cible ;

• d’associer  si  possible  un  ou  plusieurs  critères  de  suivi  environnemental  lorsqu’une
incidence négative est identifiée.

IV.4 Co-bénéfices et effets antagonistes du plan

Les  effets  antagonistes  peuvent  être  de  plusieurs  natures,  avec  très  fréquemment  une  relation
climat / qualité de l’air mais pas uniquement. Il est important de veiller à la maîtrise des effets
antagonistes en les identifiant et en les évaluant afin de pourvoir étudier les moyens de les réduire.

L’impact  du  PCAET  est  évalué  aux  pages  26  et  suivantes  de  l’évaluation  environnementale
stratégique.  Des points  de vigilance sont  identifiés,  par  exemple l’impact  des  projets  d’énergie
renouvelable sur les grands paysages. Des mesures d’évitement et de réduction sont identifiées.

Les conséquences prévisibles des actions, conduisant à des co-bénéfices ou à des frictions doivent
faire l’objet d’une analyse plus approfondie. Le dossier présente des intentions, et non des mesures
concrètes opérationnelles face à des enjeux négatifs identifiés localement.

L’évaluation environnementale n’est donc pas en mesure de démontrer que les effets antagonistes
sont maîtrisés, et que la préférence a été donnée aux actions tenant compte de la sensibilité du
territoire, tout en favorisant les effets synergiques du climat, de l’air et de l’énergie.

L’autorité  environnementale  recommande de  recenser  l’ensemble  des  co-bénéfices  et  des  effets
antagonistes  du  plan,  et  de  présenter  des  mesures  opérationnelles  afin  de  réduire  les  effets
antagonistes autant que possible.
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